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documents administrtifs francais et tunisien

Par kaouthar, le 30/12/2008 à 21:12

je voudrais savoir quelles sont les demarches ainsi que les documents administratifs quil faut
apres l'accord du prefet pour un regroupement familiale en faveur de mes enfants .je fais
cette demande afin de savoir ce qu'il faut que je fasses au niveau Francais et Tunisien
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